Nous avons une solution pour vous aider à maximiser votre patrimoine
Si vous êtes près de la retraite ou l’avez prise récemment et prévoyez léguer une somme à vos héritiers, il existe une solution de rechange à l’investissement dans des certificats de placement garanti (CPG). Il s’agit du concept Assurance-héritage garantie, grâce auquel vos enfants ou vos petits-enfants pourront toucher le montant maximal à votre décès, ce qui ne serait pas nécessairement le cas avec un CPG.  

Selon ce concept, la somme que vous prévoyez léguer est convertie de votre vivant en une série de versements de rente imposables garantis. Les versements peuvent ensuite servir à régler les primes d’une police d’assurance vie entière dont le capital-décès, versé à l’abri de l’impôt, est entièrement garanti.
Grâce au concept Assurance-héritage garantie, vous pouvez :
· Faire fructifier votre argent; 
· Maximiser votre patrimoine;
· Profiter de la tranquillité d’esprit que procurent des versements de rente garantis et un capital-décès garanti, versé à l’abri de l’impôt.
C’est avec plaisir que je vous rencontrerais pour analyser ensemble vos options de planification successorale et discuter de la manière dont cette solution peut vous aider à maximiser l’héritage des personnes qui vous sont chères. 
Salutations distinguées,
P.-S. – Vous pouvez vous fier à la Standard Life en ce qui concerne vos besoins de planification successorale. Depuis plus de 175 ans, notre Compagnie fait bénéficier ses clients de son expertise financière. Pour de plus amples renseignements, visitez www.standardlife.ca.
